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JB1. VIII. Jalirsaos 1890 Mll ""ainicc, Is 91

iboDiicinent Fr. 6 (6 Monate Fr. S)

Akonnement Fr. 6 (6 cutis Fr. 3)

Ablionamenti Fr. 6 (C mesi Fr. S)

Schweizerisches Handelsamtsblatt

Reklamationen betretend die

Spedition des Blattes sind an
die Redaktion zu richten

Bern, 19. Juni — Berne, le 19 Juin — Berna, Ii 19 Giugno.
6 Uhr Nachmittags 6 heurea aprfes-midi 6 pomeridiaue

Abonnirase bti den Postämtera

S'abonner am iurean de poite

Abbonaraenti preuo gli ufFici postili

Adresser ä la redaction les
reclamations concernant
l'expedition de la feutUe

Inhalt. — So in maire.
Werthtitel. Rechtsdomizil. Handelsregister. Registre du commerce. Fabrik- und Handelsmarken.

Erfindungspatente. Brevets d'invention. Muster umI Modelle. Dessins et modales.

Bundesrathsverhandlnngen. Ausstellungen. Traites de commerc°. Zollwesen. Supplement:
Rägelment snr le registre du commerce et la feuille officielle du commerce.

Amtlicher Theil. - Partie officielle.

Abhanden gekommene Werthtitel. — litres disparus. — Titoli smarriti,

Amortisation von Wechseln.
(I. Publikation.)

Herr Heinrich Stamm, ßundesrichter, in Lausanne, stellt bei dem
Bezirksgericht Schaafhausen das Gesuch um Einleitung des Amortisationsverfahrens

über fünf Stück ihm abhanden gekommene Wechsel, und zwar:
1) Eines solchen üher Fr. 1200, ausgestellt vom Credit Lyonnais,

Sociötö anonyme, in Genf, an die Ordre II. Stamm, datirt vom Monat
Mai 1885 (näheres Datum und Nummer unbekannt), Verfalltermin 21. Mai
1890, zahlbar in Schaflfhausen bei der Bank in Schaffhausen.

2) Vier solcher über je Fr. 60, alle ausgestellt von demselben
Institute, wiederum an die Ordre H. Stamm, alle datirt vom Monat Mai 1885
(näheres Datum und Nummern unbekannt), verfallen der erste am 21. Mai
1887, der zweite am 21. Mai 1888, der dritte am 21. Mai 1889, der vierte
am 21. Mai 1890, alie vier zahlbar in Schaffhausen bei der Bank in
Schaffhausen.

In Anwendung von Art. 790 ff. 0. R. wird hiemit der Inhaber dieser
Wechsel aufgefordert, die letztern innerhalb Frist von drei Monaten, vom
Datum des ersten Erscheinens dieser Aufforderung an gerechnet, hierorts
vorzulegen, andernfalls dieselben kraftlos erklärt würden und Ermächtigung
an die Zahlstelle, Bank in Schaffhausen, zu deren Auszahlung an den
Gesuchsteller erginge.

Schaffhausen, den 16. Juni 1890.

A. A. Die Kanzlei des Bezirksgerichtes:
(W. 51—8) K. Tanner.

Rechtsdomizile — Domiciles juridiques. — Domicilii) legale.

Rheiniscli-Westfälisclier Lloyd.,
Transportversicherungs-Gesellschaft in M.-Gladbach.

Die Rechtsdomizile bei:
J. G. Schneider, Notar in Bern,
Hell. Jenny s Eimen da,
Friedr. Bauinanii » Solothum,
Jucob Herter » Schaffhausen

sind erloschen. An Stelle des verstorbenen B. Dürler-Bion in St. Gallen
wird das Rechtsdomizil für den Kanton St. Gallen bei B. Dürler in
St. Gallen und neu für den Kanton Zug bei Gust. Wyss in Zug verzeigt.

Zürich, 16. Juni 1890.

Der Generalbevollmächtigte für die Schweiz:
(D. 41—!) J. lVirz.

Handelsregister. — Registre du commerce. - Registro di commercio.

I. llauptregister. — I. Registre principal — 1. Registro prinoipale

Kanton Bern — Canton de Berne — Cantone di Berna

Bureau Biel.
1890. 13. Juni. Inhaber der Firma E. Nicolet-Pascal in Biel ist

Herr Erneste Nicolet alliö Pascal, von Mont-Tramelan, wohnhaft in Biel.
Natur des Geschäftes: Chef d'atelier de graveur. Logenstraße Nr. 40.

13. Juni. Bie im Handelsregister von Biel unterm 16. August 1888
eingetragene und im S. H. A. B. Nr. 95, vom 18. gl. Mts. utld Jahres,
pag. 723 publisirte Kommanditgesellschaft Gh'andjean, Clerc & Cu in
Biel wird hiermit, weil über dieselbe der Konkurs verhängt, von Amtes wegen
gelöscht.

Bureau de Gourtelary.
12 juin. La raison Chatelain et Baumann, fabrication d'hor-

logerie, ä Tramelan-dessus, inscrite au registre du commerce le 29 aoüt 1885
(F. o. s. du c. de 1885, page 575), est dissoutc cnsuite de renonciation des
titulaires.

12 juin. La raison Th. Zumkehr-Montandon, successeur
de Charles Zutnkehr, fabrication d'horlogeric, a La Ferriere, inscrite

au registre du commerce le 15 fevrier 1883 (F. o. s. du c. de 1883, page 182)
est radiee ensuiie du depart du titulaire.

12 juin. La raison J. Sandoz, pharmacie et droguerie, ä St-Imier,
inscrite au registre du commerce le 26 mars 1883 (F. o. s. du c. de 1883,
page 123), est eteinte ensuite du depart du titulaire.

12 juin. La raison Hobert-Jeannuiire, aubergiste et pension,
ä St-Imier, inscrite au registre du commerce le 30 Janvier 1883 (F. o. s.
du c. de 1883, page 123), a cesse d'exister ensuiie de renonciation de la
titulaire.

12 juin. La raison Charles Sinn, epicerie et mcrcerie, ä Villeret,
inscrite an registre du commerce le 19 fevrier 1883 (F. o. s. du c. de 1883,
page 198), a cesse d'exister ensuite de renonciation de son chef.

La suite du commerce de cette maison est reprise par M. Joseph
Fernbach, originaire de St-Hippolyte, döp4 du Doubs, France, demeurant
ä Villeret, sous la raison J. Fernhach. Genre de commerce: Epicerie,
mercerie, tabacs, cigares et debit de vin. Bureau: Villeret.

Bureau de Belemont.

13 juin. Le chef de la maison Wernli Anton, ä Delömont, est
Antoine Wernli, originaire de Thalheim, demeurant ä Delömont. Genre
de commerce: Mercerie et quincaillerie.

Bureau SaigneUgier (district des Franches-Montagnes).
12 juin. La raison F. Froidevaux, ä Saignelegier, fabrication

cflwrlogerie (F. o. s. du c. de 1883, page 182), est eteinte ensuite de la
renonciation du titulaire.

12 juin. Sous' la raison Aubry et Froidevaux, ä Saignelegier,
MM. Irönöe Aubry, originaire de Muriaux et Francois Froidevaux, originaire
de Saignelegier, demeurant tous deux en ce dernier lieu, ont constituö
une societe en nom collectif qui a commence ses operations le 1" mai
1890. Ghacun des associes a4 individuellement la signature sociale. Genre
de commerce: Fabrication d'horlogerie.

Bureau Schloßwyl (Bezirk Konolfingen).
9. Juni. Unter der Firma Dampfdreschmaschinengenossenschaft

Biglen hat sich mit Sitz in Biglen, laut Statuten vom 19. Januar 1890,
eine Genossenschaft im Sinne des Art. 678 und fl. 0. R. konstituirt
Die Genossenschaft hat zum Zwecke, durch Anschaffung und Betrieb einer
Dampfdreschmaschine mit Lokomobile diesen Zweig der landwirtschaftlichen

Arbeiten auf eine rationelle und hillige Art zu fördern. Neue
Mitglieder werden keine aufgenommen. Der Austritt der Genossenschafter
erfolgt durch freiwillige Erklärung, Tod, Konkurs, oder Beschluß der
Hauptversammlung. Das zum Ankauf der Dampfdreschmaschine erforderliche
Kapital beträgt Fr. 7500. Zur Beschaffung dieses Anlagekapitals hat jeder
Genossenschafter einen einmaligen Betrag von mindestens Fr. 500 zu
leisten. Jeder Genossenschafter erhält nach erfolgter Einzahlung des
festgesetzten Beitrages einen vom Vorstand der Genossenschaft ausgestellten
Antheilschein auf das Genossenschaftsvermögen. Die persönliche
Haftbarkeit ist ausgeschlossen. Gewinn wird nicht beabsichtigt; aus den
Einnahmeüberschüssen ist ein Reservefonds zu bilden. Die Genossenschaft
wird verwaltet durch die Generalversammlung und den Vorstand. Der
Vorstand besteht aus einem Direktor und einem Kassier, und sind für das
Jahr 1890 gewählt: a. Als Direktor Herr Gottlieb Gerher, Gutsbesitzer in
Enethach bei Biglen; b. als Kassier Herr Robert Bigler, Gutsbesitzer
daselbst. Direktor und Kassier führen die verbindliche Unterschrift für die
Genossenschaft mittelst Kollektivzeichnung.

13. Juni. In Folge Austrittes des Gottlieb Bügli hat sich die
Kollektivgesellschaft unler der Firma Gebrüder Bögli, Gerberei und
Lederhandlung, in Münsingen (S. II. A. B. 1883, pag. 280, und 1889, pag. 811)
aufgelöst.

Inhaber der Firma Chr. Bögli in Münsingen, welche Aktiven und
Passiven der Firma Gebrüder Bögli übernommen hat, ist Christian Bögli,
Gerber, von und zu Münsingen. Natur des Geschäftes: Gerberei und
Lederhandlung.

Nidwalden — Uiiterwalden-les-tas — Unterwaldeii Basso

1 890. 12. Juni. Bie Kollektivgesellschaft unter der Firma JM. Frank
u. Söhne in Buochs (S. II. A. B. 1881, pag. 727) hat sich aufgelöst.

Inhaber der Firma Johannes Frank (Giovanni Frank) in Buochs
ist Johannes Frank, von und wohnhaft in Buochs. Natur des Geschäftes:
Handlung en gros in Käse.

Kanton ScMIßiansen — Canton de ScMMse — Cantone fli Sciallusa

189©. 11. Juni. Der Verwaltungsrath der Aktiengesellschaft
unter der Firma Schweizerische Industrie-Gesellschaft (Societä
Industrielle Suisse), mit dem Sitze in Neuhausen (S. II. A. ß. 1887, pag. 850),
hat Herrn Adelbert Frey, Ingenieur, von Zurzach, Kt. Aargau, wohnhaft in
Neuhausen, zum technischen Direktor der Abtheilung «Waffenfabrik»
ernannt und demselben die Kollektivprokura ertheilt mit dem Buchhalter

Herrn Eduard Sigerist.
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Kanton Waadt — Canton de Vaud — Cantone di Yand

Bureau de Vevey.

189©. 11 juin. Le chef de la maison S1 Magnenat, ä Vevey, est Samuel
fils de Louis Magnenat de Vaulion, domiciliö ä Vevey. Genre de commerce:
Papeterie, reliure. Bureau et magasin: 30, Rue du Simplon, ä Vevey.

Kanton Genf — Canton de Geneve — Cantone di Ginera

189©. 11 juin. En vertu de renseignemenis fournis par Vadministration
cantonale, les raisons ci-apres, dont les tiiulaires sont partis du canton,
decides, ou actuellement sans domicile commercial connu, sont radiies d'ofßce,
s avoir:

W. Altmann, chaussures, ä Geneve (F. o. s. du c. de 1883, page 338).
F. Argand-Taberlet, modes, ä Genbve (F. o. s. du c. de 1884,

page 458).
Vincent Arnaudo, rocailleur, aux Eaux-Vives (F. o. s. du c. de 1883,

page 868).
A. Buffet, charcuterie, ä Geneve (F. o. s. du c. de 1887, page 21).
L. Bocqnet-Mechoud, confections, ä Geneve (F. o. s. du c. de 1887,

page 438).
Henri Bocquet fils, pompes funbbres, ä Genbve (F. o. s. du c. de

1885, page 102).
Framboise Ciliarpc, nee liobert, graines, ä Plainpalais (F. o. s.

du c. de 1885, page 508).
Henriette Comte, modes, ä Plainpalais (F. o. s. du c. de 1885,

page 151).

Croisier-Vigne, mercerie, aux Eaux-Vives (F. o. s. du c. de 1887,
page 201).

A ug. de Niederhäusern, agence agricole, ä Genbve (F. o. s. du c.
de 1883, page 716).

Diosse & fils, fabrique de dbcors, socieii en nom collectif, avec sibge

principal ä Lyon et succursale ä Carouge (F. o. s. du c. de 1883, page 748).

31 Devaux-Lavanchy, mercerie, ä Geneve (F. o. s. du c. de

1883, page 900).
Chle' JJufresne, parfumerie, ä Genbve (F. o. s. du c. de 1886,

page 101).

Auguste Dufaux, chapellerie, ä Geneve (F. o. s. du c. de 1885,
page 644).

L. Decrey, modes, ä Geneve (F. o. s. du c. de 1883, page 968).
Vm Gasdorf, serrureric, ä Genbve (F. o. s. du c. de 1883, page 971).
Albine Guillermin, epicerie, ä Genbve (F. o. s. du c. de 1885,

page 638).
Louigi Giroldi, chapellerie, ä Geneve (F. o. s. du c. de 1883,

page 868).
Casimir Krieger, cafb, aux Eaux-Vives (F. o. s. du c. de 1883,

page 928).
3Iaurer, combustibles, ii Geneve (F. o. s. du c. de 1885, page 452).
Fd. 3£arget, reprbsentant, ä Plainpalais (F. o. s. du c. de 1886,

page 268).
Anna 3Ieuer, soldes et lingerie, ä Plainpalais (F. o. s. du c. de

1886, page 698).
C. Fautex, bpicerie, aux Eaux-Vives (F. o. s. du c. de 1886,

page 421).

Fitrat, vins en gros, ä Geneve (F. o. s. du c. de 1887, page 201).
V1 Fasche, camioneur, aux Eaux-Vives (F. o. s. du c. de 1883,

page 880).
F. Fetit, charcutier, a Genbve (F. o. s. du c. de 1883, page 884).
If. Fremet, epicier, ä Genbve (F. o. s. du c. de 1883, page 911).

John lties, imprimerie jurassienne, ä Genbve (F. o. s. du c. de 1883,

page 812).
Jean ltevol, mercerie, ä Genbve (F. o. s. du c. de 1883, page 904).
J. ltitschel, arbiire de commerce, ä Genbve (F. o. s. du c. de 1883,

page 716).
Ve Siegrist, boucherie, ä Cologny (F. o. s. du c. de 1884, page 66).
31. Verdau de Granchamp, hotel du Faucon, ä Genbve (F. o. s.

du c. de 1888, page 215).
Vuaillet Ch., charcuterie, ä Genbve (F. o. s. du c. de 1886, page 64).

Ausländische Fabrik- und Handelsmarken.

Marques dtrangeres de fabrique et de commerce.

Vom eidg. Amt vollzogene Eintragung:
Enregistrement effectuG par le Bureau federal:

Le 10 juin 1890, ä 9 heures avant-midi.

No 1655.

F. Bayer & C", fabricants,
Flers (Nord).

HYPERCHINAIN
Hu proiliiit pharinacciif Ique noiivcaii.

PATENT-LISTE.-LISTE DES BREVETS.
JSa 11-

1. Hälfte Juni 1890. — 1" quinzaine de juin 1890.

Eintragungen. — Enregistremeuts.

Kl. 2, Nr. 2149. 17. April 1890, 8 Uhr a. — Eine zum Schroten von
Getreide eingerichtete Obstschrotmühle. — Bucher, Joh., Mechaniker,
Nieder-Weningen, Kanton Zürich (Schweiz).

Kl. 2, Nr. j2165. 19. April 1890, 12 Uhr. — Pflug - Selbsthalter. —
Fischer, Caspar, Schmied, Gündlikon bei Elgg (Schweiz).

Kl. 2, Nr. 2166. 3. Mai 1890, 8 Uhr a. — Pflug-Selbsthalter. — Fischer,
Caspar, Schmied, Gündlikon bei Elgg (Schweiz).

Kl. 5, Nr. 2162. 21. Januar 1890, 8 Uhr a. — Wandsystem, das aus
Gliedern wie Pfosten, Bohlen und Bogenstücken von Drahtcement besteht.
— Ulmi, Karl, Architekt, Schloßberg, Luzern (Schweiz).

Gl. 10, n° 2168. 17 mai 1890, 6'/a h. p. — Une poignöe de serrure. —
Sörensen, Niels-Georg, nögociant, Blasieholmstorg, 11, Stockholm
(Suöde). Mandataire: Ritter, A., Bäle.

Kl. 12, Nr. 2140. 27. Februar 1890, 4 Uhr p. — Feuerungsanlage mit
Zirkulationswasserwärmeinrichtung für Oefen und Kochherde. — Oechslin,
August, Spengler, Einsiedeln (Schweiz).

Kl. 16, Nr. 2127. 17. April 1890, 7 Uhr p. — Apparat zum Abziehen
von Faßbier auf Flaschen. — Meili, J., Veltheim bei Winterthur (Schweiz).
Vertreter: Blum <& Cie, E„ Zürich.

Kl. 16, Nr. 2157. 3. Mai 1890, 9 Uhr a. — Kombinirter Kork- und
Drahtbügelverschluß für Flaschen. — Ehrbeck, Oscar, Breslau (Deutschland).

Vertreter: v. Waldkirch, Ed., Bern.
Cl. 16, n° 2167. 13 mai 1890, 93/< h. a. — Appareil pour le transvasement

des liquides et le bouchage des vases dans le vide. — Sociötö Brigonnet
et Naville, manufacturiers, Paris (France). Mandataire: Ritter, A., Bäle.

Cl. 19, n° 2151. 22 avril 1890, ö1/« h. p. — Mötier ä filer perfectionnö.
— Imbs, Joseph, ingdnieur, 6, Rue Meissonier, Paris (France). Mandataire:
Bourry-Sbquin, Zurich.

Kl. 20, Nr. 2150. 17. April 1890, II8/« Uhr a. — Waarenbaumregulator
für Webstühle. — Firma: Suter & C", F., Zürich (Schweiz). Vertreter:
Blum & Gu, E., Zürich.

Kl. 21, Nr. 2132. 12. Februar 1890, 6 Uhr p. — Neuerungen an
Stickmaschinen — Rittmeyer & C'% B., St. Gallen (Schweiz). Rechtsnachfolger
des Erfinders Carl Güttinger, St. Gallen.

Kl. 22, Nr. 2152. 30. April 1890, ll'/a Uhr a. — Neuer Dampfwaschhafen
mit Feuerungskessel. — Mohr, Ferdinand, Ölten (Schweiz). Vertreter:
v. Wäldkirch, Ed., Bern.

Cl. 25, n° 2138. 9 mai 1890, §lji h. p. — Garniture ölastique de l'intörieur
des chapeaux. — Cusin, Eugene, fabricant, Genöve (Suisse). Mandataire:
Imer-Schneider, E., Genöve.

Kl. 30, Nr. 2155. 2. Mai 1890, 9 */a Uhr a. — Ventilations-Butterfaß. —
Tscherkassow, Alexander-Iwanowitsch, Baron, Moskau (Rußland).
Vertreter: Ritter, A., Basel.

Kl. 30, Nr. 2164. 18. April 1890, 63/* Uhr p. — Dampfapparat zur
Herstellung und Aufbewahrung sterilisirter Milch. — Schmidt-Mülheim,
Adolf, Dr., 50, Moritzstraße, Wiesbaden (Deutschland). Vertreter:
Ritter, A., Basel.

Kl. 32, Nr. 2142. 31. März 1890, 113/-* Uhr a. — Röstapparat. —
Wartenweiler-Kreis, E., Fabrikant, Kradolf, Kanton Thurgau (Schweiz).
Vertreter: Blum & 0*, E., Zürich.

Kl. 41, Nr. 2130. 12. Mai 1890, 6 Uhr p. — Metallene Patronenhülse für
Raketen und Schwärmer für die Schlangenpistole. — Hornberger & Cie,

K., Oberried bei Interlaken (Schweiz). Vertreter: Bourry-Sbquin, Zürich.

Cl. 44 n° 2169. 19 mai 1890, 6 h. p. — Toile mötallique sans fin pour
machines ä papier ou ä carton. — Tourasse, Paul, fabricant de toiles
mötalliques, ä la Bridoire, Savoie (France). Mandataire: Imer-Schneider,
E., Genöve.

Cl. 45, n° 2126. 16 avril 1890, 5s/< h. p. — Une plieuse möcanique. —
Societe suisse de distributeurs automatiques de papiers, Vevey (Suisse).
Mandataire: Imer-Schneider, E., Genöve.

Kl. 46, Nr. 2136. 23. April 1890, 63/* Uhr p. — Mechanischer Apparat
zum Aufzeichnen von Zentral- und Orthogonalprojektionen geometrischer
Figuren und Körper. — Fiorini, Pietro, Ingenieur, Via dei Mille 9,
Turin (Italien). Vertreter: Blum & Cu, E., Zürich.

Kl. 46, Nr. 2144. 3. April 1890, 7 Uhr p. — Papier-Halter und Block. —
Passavant-Iselin, Basel (Schweiz).

Cl. 55, n° 2128. 25 avril 1890, 4'/2 h. p. — Nouveau billard dit billard
des pavilions. — Senechal, Albert, fabricant de billards, Rue de

Bondy, 80, Paris (France). Mandataire: Bourry-Sbquin, Zurich.

Kl. 57, Nr. 2137. 26. April 1890, 7 Uhr p. — Itepetirgewehr. —
Milovanovitch-Koka, Kosta-R., königl. serbischer Oberst, Wien
(Oesterreich). Vertreter: Blum & Cie, E., Zürich.

Kl. 62, Nr. 2131. 21. Dezember 1889, 63/* Uhr p. — Neuer elektrischer
Meß- und Registrir-Apparat. — Einstein, Jakob; und Kornprobst,
Sebastian, München (Deutschland). Vertreter: Blum et C", E., Zürich.

Kl. 63, Nr. 2146. 19. April 1890, 6 Uhr p. — Neuerung an Operngläsern
und einfachen Fernröhren. — Green, James, Juwelier, Burwood bei

Sydney, Neu-Süd-Wales (Australien). Vertreter: Imer-Schneider, E., Genf.

Cl. 64, n° 2160. 8 mai 1890, 4'/< h. p. — Bouton de sonnerie ölectrique
automatique pouvant se combiner avec une montre comme röveil
avertisseur automatique. — Jacot-Burmann, Henri, Bienne (Suisse).

Cl. 64, n° 2161. 17 mai 1890, 6l/< h. p. — Montre ä automates. —
Ringier, Hans, Locle (Suisse). Mandataire: Imer-Schneider, E., Genöve.

Cl. 65, n° 2158. 17 mai 1890, 61/« h. p. — Fraise ä arrondir perfectionnöe.

— Guye, freres, fabricants, Fleurier (Suisse). Mandataire: Imer-Schneider,

E., Genöve.

Kl. 66, Nr. 2134. 19. April 1890, 10 Uhr a. — Vorrichtung zur Kontrolirung
von Flüssigkeits-Mengen. — Börner, Heinrich, Mechaniker, Lutherstraße,

46, Berlin (Deutschland). Vertreter: Ritter, A., Basel.

Cl. 73, n" 2159. 8 mai 1890, 8 h. a. — Etampe double. — Nussbaumer,
Gustave, Saules prös Tavannes (Suisse).

Cl. 76, n° 2139. 13 mai 1890, 6 h. p. — Systöme perfectionnö de möche

ä couteau mobile. — Maillefer, Francois, möcanicien, Ballaigue3 (Suisse).

Mandataire: Imer-Schneider, E., Genöve.

Kl. 76, Nr. 2148. 20. Mai 1890, 6 Uhr p. — Maschine zur Herstellung

von langen und runden Löchern bei Holzarbeiten, sowie zum Schleifen

der dazu nöthigen Werkzeuge, Bohrer etc. — Meyer-Fröhlich, J.,
Mechaniker, Basel (Schweiz). Vertreter: Ritter, A., Basel.
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Kl. 79, Nr. 2154. 2. Mai 1890, 5 Uhr p. — Quetschmaschine. — Voegeli,
Fritz, Mechaniker, Oberburg bei Burgdorf (Schweiz).

Kl. 80, Nr. 2170. 2. Mai 1890, 10 Uhr a. — Apparat zum Nachschleifen

von Bohrern. — Schmidt, Ludwig, Offenbach am Main (Deutschland).
Vertreter: Kühn, J., Basel.

Kl. 88, Nr. 2125. 11. April 1890, 9Ys Uhr a. — Blank- und mattpolirte
gemusterte Holzplatten. — Himmel, Robert, Bernauerstraße, 79, Berlin

(Deutschland). Vertreter: Kitter, A., Basel.

Kl. 95, Nr. 2133. 14. April 1890, 6l/i Uhr p. — Flügelpumpeneinrichtung.
— Abrahamson, Axel-Fredrik, Ingenieur, Poses de Recoletos, 16,

Madrid (Spanien). Vertreter: Kitter, A., Basel.

Kl. 95, Nr. 2145. 12. April 1890, 61/« Uhr p. — Kesselspeisepumpe für
heißes Speisewasser. — Müller, August, Spinnereidirigent, Christianstadt

a./Bober (Deutschland). Vertreter: Blum & C<*, E., Zürich.

Cl. 95, n° 2163. 6 avril 1890, 63/, h. a. — Mücanisme perfectionnü pour
machines motrices au gaz et ä l'huile. — Sociüte dite: Gasmotoren-
Fabrik Deutz, ä Deutz (Allemagne). Mandataire: Kitter, A., Bäle.

Kl. 97, Nr. 2147. 25. April 1890, 7 Uhr p. — Scheidewand für die Aktions-
Flüssigkeiten galvanischer primärer Elemente. — De-Cicognani, Tito,
Zürich (Schweiz). Vertreter: Blum & C*, E., Zürich.

Cl. 100, n° 2124. 20 fövrier 1890, 6'/i h. p. — Perfectionnement dans

les lampes ülectriques ä arc. — Saunderson, Llewellyn, Kingstown,
Irlande (Grande-Bretagne). Mandataire: Imer-Schneider, E., Geneve.

Kl. 100, Nr. 2153. 1. Mai 1890, 5 Uhr p. — Lampenschirmträger aus
Glas. — Hirsch, Janke & C", Glashüttenwerke, Weißwasser, Kreis
Rothenburg in Preußen (Deutschland). Vertreter: v. Waldkirch, Ed., Bern.

Kl. 109, Nr. 2129. 28. April 1890, 61/* Uhr p. — Apparat zur
Schaustellung von Anzeigen. — Radde, Carl-Otto, Kaufmann, Hamburg (Deutschland).

Vertreter: Imer-Schneider, E., Genf.

Kl. 109, Nr. 2143. 2. April 1890, 8 Uhr a. — Schaufalt-Enveloppen für
Stickereien. — Kuiikler-Staedeli, H., St. Gallen (Schweiz). Vertreter:
Blum & (f, E., Zürich.

Kl. 109, Nr. 2156. 3. Mai 1890, 9 Uhr a. — Versandtkisten mit
Schieberdeckel-Verschluß. — Bleissner, Fritz, Neudamm (Deutschland).
Vertreter: v. Wahlkirch, Ed., Bern.

Kl. Ill, Nr. 2141. 12. März 1890, 7Ys Uhr p. — Ueberzugbefestigung an
Schirmen. — Mühlemcyer, Theodor, Ingenieur, Düsseldorf-Oberbilk
(Deutschland). Vertreter: Blum & Cu, E., Zürich.

Kl. 112, Nr. 2135. 21. April 1890, 7 Uhr p. — Kinderwagen. — Krauss,
Wilhelm, Sattler, Unterstraß-Zürich (Schweiz). Vertreter: Blum & Cxe, E.,
Zürich.

Cl. 26, Brevet additionnel n° 1439/58. 21 mai 1890, 3 h. p. — Nouveau
systfeme de lavage de chaussures. — Amiguet, Joan-Francois, Lausanne
(Suisse). Mandataire: v. Waldkirch, Ed., Berne.

Kl. 64, Zusatzpatent Nr. 1276/56. 4. März 1890, 11 Uhr a. — Vorrichtung
zum Zeigerrichten der Remontoiruhren durch den Aufzugstift. — Thommen,
Gedeon, Uhrenfabrik, Waldenburg (Schweiz).

Kl. 80, Zusatzpatent Nr. 581/57. 18. April 1890, 63/* Uhr p. — Schärf- und
Schränkmaschine für Band-Gatter- und Kreissägen. — Landis & C'% J.-H.,
Oerlikon bei Zürich (Schweiz). Vertreter: Blum & Cu, E., Zürich.

Änderungen. — Modifications.
Kl. 16, Nr. 2014. 21. Januar 1890, 121/* Uhr p. — Selbstschließender

Faßhahn. — Egloff, Arnold, Drechsler, Ober-Rohrdorf, Kanton Aargau
(Schweiz). Abtretung vom 11. Juni 1890 zu Gunsten von „Vogler,
Adolf, Faßhahnfabrik, Kohrdorf.

Cl. 17, n° 1801. 4 füvrier 1890, 5 h. p. — Sommier-matelas pour lit. —
Chautems, F., Route du Tunnel, Lausanne (Suisse). Cession du
20 mai 1890 en faveur de „Guilland & A. Diserens", Lausanne.

Löschungen. — Radiations.

Cl. 2, n° 527. Chassis de couchc perfectionne ä deux versants.
Kl. 5, Nr. 524. Cementwandung mit Drahtgiitereinlage.
Cl. 18, n° 643. Une lampe ä esprit de vin perfeclionnee dite ä flamme forcee.
Kl. 21, Nr. 684. Verbesserung an Knopfannähvorrichtungen für Nähmaschinen.
Cl. 22, n° 526. Machine ä chiner par bains de teinture sur toutes matures

textiles peignees ou cardees en bourre, nappes, meches, fils et tissus.
Kl. 26, Nr. 509. Schuh-Leisten-Keilverschluß.
Cl. 64, n° 511. Nouveau Systeme de mecanisme pour montres ä deux tours

d'heure avec mise ä l'heure independanie.
Cl. 64, n° 575. Perfectionnement apporte aux mises ä l'heure par le pendant.
Cl. 64, n° 690. Cadrans metalliques ä chiffres frappes en creux ou en relief.
Cl. 64, n° 694. Nouveau Systeme de fixage de l'anntau au pendant des

montres.

•Cl. 64, n° 931. Mecanisme de mise ä l'heure par le pendant des montres ä
remontoir, dites „ä bascule".

Kl. 72, Nr. 644. Maschine zur Fabrikation von Hufnägeln.
Cl. 87, n° 666. Placage or sur bronze aluminium plague sur acier pour la

dicoration des boites de montres et de la bijouterie.
"Kl. 87, Nr. 717. Schwarz-Broncir-Apparat.
Kl. 90, Nr. 665. Neuerung an Druckreduzir-Ventilen.
Cl. 95, n° 537. Systeme de moteur hilicoidal ä vapeur ou actionnc par des

fluides quelconques.
Kl. 97, Nr. 550. Neuerung an primären und sekundären, transportablen,

galvanischen Trocken-Elementen.
Cl. 97, n° 645. Nouveau generateur d'ilectricitt.
Cl. 109, n° 661. Nouvel emballage ä surprise dit: „emballage des petits

chevaux" pour articles de c.onfiserie, etc.

Cl. 112, n° 659. Tin serre-frein de süretö pour velocipedes.
Kl. 112, Nr. 693. Verstellbare Kurbel für Zweiräder und andere Velocipede.

Liste der Muster und Modelle. - Liste des dessins et modes,

1. Hälfte Juni 1890. — 1" quinzaine de juin 1890.

Eintragungen. — Euregistrcmcnts.

Nr. 113. 3. Juni 1890, 10'/2 Uhr a. — Offen. — 7 Muster. — Stickerei-
Ausrüst-Gegenstände. — Seitz & Weise, St. Gallen (Schweiz).

N° 114. 3 juin 1890, 5 h. p. — Ouvert. — 1 modöle. —Jeu: question
du jour. — Couleru-Meuri, Chaux-de-Fonds (Suisse).

N° 115. 6 juin 1890, 8 h. a. — Ouvert. — 1 modele. — Horlogerie. —
ßadollet & C", J.-J., Geneve (Suisse). Mandataire: Cherbuliez, A.-M.,
Genöve.

N° 116. 5 juin 1890, 6 h. p. — Cachetö. — 1 modele. — Calibre de

montre de poche. — Jeanneret & freres, Alb., St-Imier (Suisse).
Mandataire: Imer-Schneider, F., Genöve.

N° 117. 5 juin 1890, 6 h. p. — Cachete. — 2 modöles. — Calibres de

montres de poche. — Jaccard du Gros, S., Ste-Croix (Suisse). Mandataire:

Imer-Schneider, E., Geneve.

N° 118. 12 juin 1890, 8 h. a. — Ouvert. — 6 dessins. — Boites de

montres et bijouterie. — Rieliardet, Louis-Marc, Chaux-de-Fonds (Suisse).

N° 119. 10 juin 1890, 7 h. p. — Cachetö. — 1 modöle. — Calibre de

montre de poche. — Smith, Sidney-Calvert, Genöve (Suisse). Mandataire:
Imer-Schneider, E., Genöve.

N° 120. 14 juin 1890, 8 h. p. — Ouvert. — 1 modöle. — Briques de

construction en verre. — Falconnier, Gust®, Nyon (Suisse).

Bekanntmachungen. - Avis. - Awisi.

Bondesrathsverhandlungen. 13. Juni 1890. Niederlagshaus. In der durch die
Motion Künzli (Beschluß des Nationalraths vom 30. Juni 1887, Postulate-Sammlung
Nr. 390) veranlaßten Eingabe des Genfer Handels .tandes vom 2. November gl. J. ist
unter Anderem auch das Begehren gestellt, es möchte im Bahnhof Cornavin in Genf ein
eidg. Niederlagshaus errichtet werden und zwar unter Gewährung der nämlichen
Erleichterungen, wie sie für den im Jahre 1854 entstandenen Port franc Rive dermalen
zu Kraft bestehen.

Nach Einsichtnahme eines Berichtes des Zolldepartements wird antragsgemäß
beschlossen: In Anwendung von Art. 18, Abs. 3 des Zollgesetzes vom 27. August 1851

(a. S. II, 535. wird die Errichtung eines eidg. Niederlagshauses in den dem Kanton
Genf gehörenden Lagerräumlichkeiten heim Bahnhof Cornavin in Genf mit denjenigen
Befugnissen, wie sie bisher dem Entrepöt Rive eingeräumt waren, an Stelle des
bisherigen Niederlagshauses bewilligt und demselben der Charakter einer selbstständigen
Hauptzollstätte verliehen.

Haftpflicht. In Erledigung einer Anfrage der Regierung des Kantons Zürich
vom 1. Mai abhin wird zu antworten beschlossen, die Besorgung der bei einem
Baugewerbe zur Verwendung kommenden Pferde falle als Hülfsatbeit ebenfalls unter die
Bestimmungen des Bundesgesetzes betr. die Ausdehnung der Haftpflicht und die Ergänzung
des Bundesg setzes vom 25. Juni 1881 (26. April 1887).

Eisenbahnen. Die Bestimmung in § 124, Litt, a, des Transportreglements für
die Schweiz. Eisenbahnen, von 1876 (A. S. n. F. II, 205), wonach bei einigen Gütern
der unvergütbare Gewichtsmangel bis auf 4°,o ansteigen darf, wird aufgehoben.

17. Juni 1890. Eisenbahnen. Ein Botschafts- und Beschlußentwurf betreffend
Konzession einer Eisenbahn von Lauterbrunnen auf den Gipfel der Jungfrau wird
genehmigt. Den Räthen wird damit beantragt, dem Herrn Moritz Köchlin, • Ingenieur in
Paris, zu Händen einer zu bildenden Aktiengesellschaft die Konzession zu ertheilen.

Die I. Sektion von Lauterbrunnen bis Stegmatten oder Stechelberg, wird mit
Spurweite von 1 Meter und eingeleisig zum Betrieb mit Adhäsionslokomotiven erstellt.
Für die II. Sektion von Stegmatten bezw. Stechelberg bis auf den Gipfel der Jungfrau
bleibt die Festsetzung bezw. Genehmigung des Betriebssystems durch den Bundesrath
bis nach Vorlage der Detailpläne vorbehalten. Der Bundesrath ist berechtigt, eventuell
vorher die Erstellung von Probestrecken zu verlangen.

Deliberations da conseil federal. 12 jnin 1890. Assurances. Le conseil föderal
suisse, considörant: 1" que la compagnie d'assurance sur la vie ,1'Aigle", ä Paris, a
obtenu la concession apres avoir deposö les Statuts, qui prescrivent ä l'art. 59, en ce
qui concerns le compte annuel: Toutes les depenses de la societö, y compris les frais
de commissions, sont passöes par le compte des profits et pertes de l'exercice pendant
lequel elles ont ötö effectuöea; 2° que la compagnie est sur le point de remplacer cette
disposition par une autre d'aprös Iaquelle les faux frais peuvent en partie ötre reportes
sur l'avenir, et cela dans le but de distribuer des dividendes fictifs; 3° que ce mode
de comptabilitö est en contradiction avec l'article 656 de notre code suisse des obligations,
qui ne l'admet que dans des cas exceptionnels qui ne se rencontrent pas ici; 4° que
ce mode de coinptabilite diminuerait notablement hs garanties offertes par la compagnie
lorsqu'elle a obtenu sa concession; 5° que l'emploi des commissions escomptöes dans
l'exploitation d- l'assurance sur la vie a produit des abus dont se plaignent les compagnies
solides; en application de l'article 9 de la loi föderale du 25 juin 1885 concernant la
surveillance des entreprises privöes en matiöre d'assurance, arrete: il est interdit ä la
compagnie d'assurance sur la vie ,1'Aigle", ä Paris, de se departir de la prescription
actuelle, d'aprös Iaquelle toutes les depenses de l'annöe doivent Ötre couvertes par les
recettes du müme exercice.

Chemins de fer. Le conseil föderal a approuve, sous quelques röserves, le plan
gönöral de construction du chemin de fer ä voie ötroite Landquart - Davos sur le
territoire de la commune de Davos, tronjon de Davos-Dörfli ä Davos-Platz, entre les
kilomötres 47,500 et 50,733.

13 juin 1890. Entrepöt. Le mömoire de la chambre de commerce du canton de
Genöve, datö du 2 novembre 1887 et provoquö par la motion Künzli (arrötö du conseil
national du 30 juin 1887, recueil des postulats n° 390) demande qu'un entrepöt födöral
soit cröö ä la gare de Cornavin (Genöve), avec les mömes facilitös qui existent actuelle-
ment pour le port-franc de Rive, ötabli en 1854.

Sur le rapport et la proposition de son departement des pöages, le conseil fedöral
a pris la döcision suivante:

En application de l'art. 18, alinöa 3 de la loi födörale du 27 aoüt 1851 sur les
peages (Ree. off., II, 527), l'ötablissement d'un entrepöt fedöral dans les locaux appar-
tenant au canton de Genöve prös de la gare de Cornavin, dans les mömes conditions
que celui qui existe ä Rive, en remplacement de l'entrepöt actuel, est approuvö, et cet
entrepöt aura les attributions d'un bureau principal des pöages.

Besponsabiliti civile. Le conseil födöral a döcidö que les soins ä donner aux
chevaux employös dans une entreprise de construction tombent, comme travail accessoire
ou auxiliaire, sous le coup de la loi du 26 avril 1887 complötant celle du 25 juin 1881
sur la responsabilitö civile.

Chemins de fer. Le conseil a abrogö la disposition renfermöe au troisiöme alinöa
du § 124, lettre a, du röglement de transport des chemins de fer suisses, du 9 juin 1876
(recueil officiel, nouvelle sörie, (I) II, 168), d'aprös Iaquelle les administrations de
chemins de fer peuvent, pour certaines marchandises, porter ä 4 °/o le dechet normal ne
donnant pas lieu ä indemnite.

17 jnin 1890. Chemins de fer. Le conseil födöral a approuvö un message et un
projet d'arrötö concernant la concession pour un chemin de fer de Lanterbrunnen au
sommet de la Jungfrau. Le conseil födöral propose aux chambres d'accorder la
concession ä M. Maurice Köchlin, ingönieur ä Paris, pour une sociötö anonyme ä cröer.

La premiöre section, de Lauterbrunnen ä Stegmatten ou Stechelberg, doit ötre cons-
truite avec öcartement des rails de un mötre et ä une seule voie, pour exploitation
aux locomotives ä adherence.

Pour la deuxiöme section, de Stegmatten ou Stechelberg jusqu'au sommet de la
Jungfrau, la fixation ou l'approbation du systöme d'exploitation par le conseil födöral
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reste röservöe jusqu'apres le döpöt des plans de detail. Le conseil federal est autorisd
k exiger öventuellement, auparavant, la construction de tron^ons d'essai.

Nichtamtlicher Theil. — Partie non officielle.
Ausstellungen. — Expositions.

Paris. Die „Socüti nationale des sciences et des arts mdustriels" beabsichtigt
während der Monate August bis November eine „Zweite internationale Ausstellung,
Paris 1890" im Industrie-Palaste abzuhalten.

Es soll auf dieser Ausstellung unter anderem auch eine „Schweiz. Äbtheilung"
gebildet werden. Aufden von der oben erwähnten Gesellschaft ausgegebenen Programmen
und Prospekten figurirt als „Generalkommissär für die Schweiz" ein gewisser Herr
E. Bcettcher, Professor, Zivilingenieur und Offizier der Territorialarmee.

Um nun anfälligen Mißverständnissen von vornherein vorzubeugen, halten wir es
für angezeigt, ausdrücklich darauf aufmerksam zu machen, daß diese Ausstellung ein
privates Unternehmen ist und HerrE. Bcettcher, sog. „Generalkommissär für die Schweiz",
zu der Bundesbehörde in keinerlei Beziehung steht.

Handelsverträge. — Traite» (le commerce.
Suisse-Roumanle. D'aprös une communication que vient de nous faire parvenir

M. Staub, consul gönöral suisse k Bucarest, le traite de commerce conclu le 7 juin 1886
entre la Suisse et la Roumanie, entrö en vigueur le 1" juillet de la ineme annöe, a ötö
dönoncö par la Roumanie. En consequence, ce traite expire le 10 juillet 1891 (28 juin,
ancien stylej, en vertu de l'art. 6.

Zollwesen. — Eouaties.
Oesterreich-lngarn. Laut Zusatzartikel 11 zum Handelsvertrag mit Oesterreich-

Ungarn, vom 23. November 1838, sollte das österreichische Nebenzollamt zweiter Klasse
in Martinsbruck in ein Nebenzollamt erster Klasse mit den Befugnissen eines
Hauptzollamtes zweiter Klasse umgewandelt werden.

Nach einer Mittheilung der k. k. österreichisch-ungarischen Gesandtschaft hat diese
Umwandlung nunmehr stattgefunden. Das genannte Zollamt hat seine Wirksamkeit in
dieser Eigenschaft bereits am 25. September 1889 begonnen.

Insertionspreis:
Die halbe Spaltenbreite 25 Cts.,

die ranze Spaltenbreite 50 Cts. per Zeile. Privat-Anzeigen — Annonces non officielles I?rix d'insertiorL:
25 cts. la petite lifwe,

50 cts. la liffne de la larfeur d'une colonne

III II -Sil

Paiement de coupons et remboursement de titres.
Nous avons l'honneur de porter ä la connaissance des interessös qu'ä

partir du 15 juin 1890, le paiement des coupons d'obligations des anciennes
compagnies de chemin de fer Jura-Berne-Lucerne et de la Suisse occidentale
et du Simplon, ainsi que le remboursement des obligations de cette derniöre
compagnie sorties aux tirages et le paiement des coupons de dividende,
se feront par les soins des ötablissements financiers ci-aprös, indöpendamment
de la caisse centrale tie la Couipagnie ä Berne.

Banqne eantonale de Berne, et ses suc.cursales ä St-Imier,
Bienne, Berthoud, Thoune, Langenthal et Porrentruy.

Banqne fedirale ä Berne, et ses comptoirs k St-Gall,
Zurich, Lucerne, Bale, Chaux-de-Fonds, Lausanne, Genöve,
ainsi que son agence ä Sion.

Caisse d'amortissement de la dette publique ä Fribourg.
Banque eantonale vaudoise ä Lausanne, et ses agences ä Aigle,

Aubonne, Avenches, Chäteau-d'Oex, Cossonay, Gully, Echallens,
Grandson, Meziöres, Morges, Moudon, Nyon, Orbe, Payerne,
Rolle, Ste-Croix, Le Sentier, Vallorbes, Vevey et Yverdon.

Gruner-Haller et C" k Berne.
Paul Bioesch et C1" ä Bienne.
Pury et C1* ä Neuchätel.
L. Lullin et Cie ä Genöve.
Henzi et Kully k Soleure.
Banque de döpöts ä Bäle.
Basler Bankverein ä Bille.
Wechsel et Effectenbank ä Bäle.

Banque d'Argovie ä Aarau.
Seb. Crivelli et C" ä Lucerne.
Sociötö de Credit suisse ä Zurich.
Zürcher Bankverein k Zurich.

En revanche les gares de l'ancien röseau Suisse Occidentale-Simplon
ne sont plus chargees d'effectuer ces paiements.

Berne, le 12 juin 1890.
La direction.

Appenzellerbahn-Gesellschaft.
Die Herren Aktionäre der Appenzellerbahn werden hiemit zur

ordentlichen Generalversammlung
auf Dienstag (leu 1. Juli 1890, Nachmittags 2 Ulir,

in's Kasino Herisau
eingeladen, behufs Erledigung folgender Geschäfte:

1) Abnahme des Geschäftsberichtes und der Jahresrechnung pro 1889.

2) Ersatzwahlen in den Yerwaltungsrath. •

3) Wahl zweier Rechnungsrevisoren.
4) Eventuelle Wünsche und Anträge der Herren Aktionäre.

Die Stimmkarten, sowie die Geschäftsberichte des Jahres 1889 können
vom 23. Juni an gegen Ausweis über den Aktienbesitz beim Tit. Basler
Bankverein in Basel, oder auf dem Bureau der Betriebsdirektion in Herisau

bezogen werden.
Die Stimrnkarten berechtigen am Yersammlungstage zur freien Fahrt

nach Herisau ab allen Stationen der Appenzellerbahn.

Herisau, den 11. Juni 1890.
Für den Verwaltungsrath der Appenzellerbahn,

Der Präsident:
II. A. Seliies* zur Rose.

Cheiin de fer regional flu Val-fle-Travers.

Obligations 5% de 1883.
Les obligations n°' 122 et 142 ont ötö designees par le sort pour ötre

remboursöes cette annöe.
Elles sont payables dös le 30 juin prochain:

ä Fleurier: ä la caisse de la compagnie,
s Neuchätel: chez MM. Berthoud & C",
z AVinterthur: ä la Banque de Winterthur.

L'intöröt cessera de courir dös cette date.

Fleurier, le 10 juin 1890. Ua direction.

Schweizerische Hypothekenbank.

Die Tit. Herren Aktionäre werden hiemit zur

ordentlichen Generalversammlung
auf Mittwoch den 16. Juli 1890, Vormittags 11 Uhr,

in's Hötel zur Krone in Solothurn
eingeladen.

TraktancLen:
1) Abnahme des Berichtes des Verwaltungsrathes, der Bilanz, sowie

der Gewinn- und Verlustrechnung für das Rechnungsjahr 1889.
2) Abnahme des Berichtes der Rechnungsrevisoren.
3) Wahl von zwei Rechnungsrevisoren für das Jahr 1890.
4) Wahl von einem Mitglied des Verwaltungsrathes.

Zur Erlangung des Stimmrechtes müssen die Aktionäre ihre Aktien
spätestens acht Tage vor der Generalversammlung hinterlegen:

an unserer Kassa in Solothurn,
bei der Tit. Basier Handelsbank in Basel,

» » » Berner Handelsbank in Bern oder
» den Herren Week & Aeby, Bankgeschäft in Freiburg.

Die Bilanz und die Rechnung über Gewinn und Verlust sammt
dem Revisionsbericht werden acht Tage vor der ordentlichen
Generalversammlung zur Einsicht in unserm Geschäftslokal aufgelegt.

Die Herren Aktionäre werden aufmerksam gemacht, daß die auf 11. Juni
ausgekündigte Generalversammlung wegen ungenügender Betheiligung nicht
beschlußfähig war und die obige auf 16. Juli angesetzte Versammlung ohne
Rücksicht auf die Anzahl der vertretenen Stimmen gültige Beschlüsse
fassen kann.

Solothurn, den 14. Juni 1890.
Namens des Verwaltungsrathes,

Der Präsident:
X. Heiizi-Müller.

St. Gallen und Pfrungenried.
Die Herren Aktionäre werden gemäß § 6 der Gesellschaftsstatuterl zu

der am Mouiierstag den Üät». Juni 1. J., Vormittag* lO Uhr,
im Hause Nr. 13, Poststraße in .St. Qallen, stattfindenden

ordentlichen Generalversammlung
der Gesellschaft hiemit eingeladen.

Die Gegenstände der Tagesordnung sind:
1) Bericht des Verwaltungsrathes über dessen Thätigkeit in der zweiten

Geschäftsperiode und Vorlage der Bilanz.
2) Bericht und Antrüge der Herren Rechnungsrevisoren.
3) Bestätigung der vom Verwaltungsrathe provisorisch getroffenen

Ersatzwahlen laut § 22 der Statuten.
4) Vollmachtbegehren des Verwaltungsrathes behufs Beschaffung weiterer

Betriebsmittel.
Der Geschäftsbericht, die Bilanz sammt Gewinn- und Verlustrechnung,

sowie der Bericht der Rechnungsrevisoren liegen vom 19. Juni an zur
gefälligen Einsicht der Herren Aktionäre im Versammlungslokale auf.

Die Herren Aktionäre, welche an dieser Versammlung Theil zu nehmen
beabsichtigen, belieben sich am 25. Juni auf dem Bureau der Gesellschaft
über ihren Aktienbesitz auszuweisen, wogegen ihnen eine auf den Namen
lautende Eintrittskarte ausgehändigt werden wird.

St. Gallen, den 23. Mai 1890.
Namens des Verwaltungsrathes,

Tier Präsident:
(OG 2790) Albert Weimer.

Societe flnanciere Franco-Suisse.
MM. les actionnaires sont convoquös en assembläe generale

extraordinaire pour le saiuedi 5 juillet, k 31/* heures, k la Chambre
du commerce, Rue du Stand, 11, ä Cen^ve.

Ordre du jour:
1" Rapport du conseil d'administration.
2° Proposition du conseil d'administration concernant la dissolution

de la sociötö et sa mise en liquidation.
Societe flnanciere Franco-Suisse:

(H4402X) Le conseil d'administration.
Blichdruckerei JENT & REINERT (Exp. dee Schweiz. Handelsamtsblattes) in Bern. — Imprimerie JENT & REINERT (Expedition de la Feuüle officielle suisse du commerce) k Berne.



Beilage zu JVs 91. VIII. Jahrgang. Nichtamtlicher Then. 1890 Partie non officielle. VIII"" jinnee. Supplement an JS° 91.

sur

le registre du commerce et la feuille officielle du commerce.
(Du 6 mai 189Ü.)

I. Registre du commerce.
Dispositions generalos.

Art. 1er. Les cantons sont tenus d'Etablir un registre du commerce, dans lequel
sont faites les inscriptions prescrites par le code federal des obligations ou par d'autres
lois föderales.

II est loisible aux cantons d'instituer des registres spEciaux par district.
Art. 2. Les cantons nomment les fonetionnaires charges de la tenue du registre du

commerce, ainsi que leurs suppliants, et ilEsignent en outre une autorite cantonale

chargEe de la surveillance.
Les fonetionnaires chargEs de la tenue du registre du commerce et leurs suppliants

sont responsables des actes rentrant dans l'exercice de leurs fonetions.
L'autoriti cantonale de surveillance doit, au moins une fois par an, examiner la

gestion de chaque bureau de registre ou la faire examiner par un fonetionnaire disigni
par eile; eile connatt des plaintes porties contre des actes offlciels du bureau ou pour
nigligence des fonetionnaires chargis de la tenue du registre.

Art. 3. Le conseil fidiral exerce la haute surveillance sur la tenue du registre du

commerce et prononce en derniire instance sur les recours dirigis contre les dicisions
des autoritis cantonales de surveillance.

II donne aux autoritis cantonales les instructions nicessaires. Les prEposEs au registre
qui ne s'aequittent pas de leurs fonetions eonformeinent aux dispositions riglementaires
doivent, sur sa demande, itre suspendus ou destituis.

Le dipartement federal de justice et police est cliargi de l'examen prialable et du
soin de toutes les affaires qui ont trait ä cette surveillance. Le bureau fediral du

registre du commerce est placi sous ses ordres. Le dipartement procide, de temps en

temps, ä une inspection des bureaux cantonaux de registre.
Art. 4. Les cantons sont libres d'utiliser le registre du commerce pour des inscriptions

concernant les rapports des ipoux quant a leurs biens ; toutefois, s'ils font usage
de cette faculti, ils doivent se soumettre aussi, pour cet objet, aux directions de
l'autoriti fidirale.

Art. 5. Les bureaux de registre du commerce doivent itre ouverts au public tous
les jours ouvrables, pendant les heures de bureau fixies par les autoritis cantonales.

Art. 6. Toute personne a le droit de consulter gratuitement le registre du commerce.
Sur riquisition et moyennant paiement des imolutnents flxis,' le priposi au registre
est tenu de dilivrer des extraits du registre certiflis conformes, ainsi que des diclara-
tions constatant qu'un fait determini n'est pas inscrit au registre.

Art. 7. Le registre du commerce est tenu dans l'une des trois langues nationales.
Les inscriptions sont opiries sur une diclaration faite verbalement et signie par

devant le priposi au registre, ou sur une diclaration icrite, ligalisie par l'autoriti,
des personnes qui ont le droit ou qui sont tenues de faire la diclaration.

Pour les diclarations verbales, le priposi au registre doit, avant de proeider k
l'inscription, s'assurer de l'identiti des personnes.

Les inscriptions doivent itre icrites d'une maniere lisible et soignie : toutes ratures,
surcharges ou interlignes sont interdites. Les erreurs dicouvertes avant la cloture de

l'inscription sont rectifiies en marge, et la rectiiication est attestie de la mime maniire
que l'inscription elle-möme.

Les erreurs qui ne sont dicouvertes que plus tard ne peuvent itre rectifiies qu'au
moyen d'une nouvelle inscription.

Art. 8. Les livres nicessaires pour la tenue du registre du commerce, ainsi que
toutes les piiees relatives aux inscriptions (diclarations icrites, Statuts, extraits de

procis-verbaux, extraits d'autres registres du commerce, etc.), doivent itre conservis

par le priposi au registre; les piiees doivent etre munies du millesime et du numiro
d'ordre de l'inscription, ainsi que d'un numiro de classement aux archives, suivant une
numirotation continue, commenrant ii nouveau chaque annie ä partir du premier
janvier.

S'il y a plusieurs piiees k l'appui d'une diclaration relative ii une seule et mime
inscription, elles portent le mime numiro d'ordre, mals chacune d'ello reQoit un
numiro distinct de classement aux archives.

Lorsque le priposi doit se dinantir d'une piece dans un but quelconque, par
exemple ensuite d'ordonnance du juge, il doit s'en faire donner un ricepisse, qui est

dipose aux archives en lieu et place de la piiee remise.
Les priposis au registre doivent tenir un inventaire des archives de leur bureau.
Art. 9. Les livres destinis au registre du commerce doivent itre reliis et paginis

suivant une numirotation continue. Le nombre des pages doit itre indiqui sur le
premier feuillet de chaque livre et certifii par la signature du priposi.

Art. 10. Les priposis au registre doivent coDserver soigneusement la collection de

la feuille officielle suisse du commerce et la faire relier annie par annie.
Art. 11. Les piiees appartenant au registre du commerce peuvent itre detruites

lorsqu'il s'est icouli trente ans depuis la radiation de la raison de commerce k laquelle
elles se rapportent.

Les registres eux-mimes ne doivent jamais itre ditruits.

Organisation du registre du commerce.

1. Subdivisions.

Art. 12. Le registre du commerce est divisi en trois parties : le registre principal,
le registre spieial et le registre des procurations non connnerciales.

A. Le registre principal.
Art. 13. Dans ce registre figurent les inscriptions concernant:

0. les raisons de commerce individuelles (code des obligations 865, 28 et 4mo

alinEas);
b. la Constitution des fondes de procuration de maisons de commerce (O. 422, 1er

et 2"le alinEas);
c. les sociEtEs en nom collectif (0. 552);
d. les sociEtEs en commandite (0. 590);
e. les sociEtEs anonymes (0. 623);
f. les sociEtEs en commandite par actions (0. 676);
g. les associations (O. 680);
h. les autres sociEtEs (0. 716);
1. Eventueliement le rEgirne matrimonial.

Les entreprises dont l'exploitation oblige, a teneur de l'artiele 865, nlinEa 4, du
code des obligations, ii se faire inscrire au registre du commerce sont, en particulier,
les suivantes :

1. Les entreprises commerciales, lesquelles comprennent :

a. l'achat et la vente, operEs par quelqu'un en la forme commerciale pour son
propre coinpte, d'objets quelconques, dans l'intention de rEaliser un benefice et avec un
bureau ou magasin permanent (commerce de gros, de mi-gros et de dEtail);

b. l'entremise professionnelle de ventes et d'aehats quelconques, dans le but d'en
tirer un benefice (provision, courtage, commission, etc.) et avec bureau permanent
(agents, agents de change, courtiers, cornmissionnaires, etc.);

c. l'exploitation commerciale ou l'entremise d'operations quelconques d'argent, de
change, d'effets de commerce ou de bourse, avec bureau permanent (lianques, bureaux
de change, bureaux d'encaissement; la profession des agents, agents de change et
courtiers, ainsi que celle des avouEs, notaires et avocats, k moins qu'ils ne s'occupent
exclusivement d'affaires juridiques dans le sens restreint du mot ou ne soient
fonetionnaires) ;

d. ['expedition, exploitEe en la forme commerciale, de personnes, d'objets, de
nouvelles, etc., avec bureau permanent (Etablissements de transport, grandes institutions
de portefaix, agences de journaux et de telEgrammes, etc.);

e. les agences de placement dont l'exploitation se fait en la forme commerciale,
les Etablissements de prEt sur gage, etc.;

f. les entreprises d'assurance de tout genre.
2. Les entreprises industrielles, savoir :

la transformation professionnelle de matiEres premiEres ou de marehandises en
un nouveau produit, dans un but de vente ou sur commande.

Rentrent aussi dans cette catEgorie les entreprises qui ne font qu'amEliorer les
marehandises ou les approprier k un certain but (ateliers de teinturerie, d'apprEtage,
etc., et en gEnEral les industries dites de perfectionnement).

3. Les autres metiers exploites en la forme commerciale. Rentrent dans cette
catEgorie :

. Les entreprises ayant pour but de recueillir des produits naturels et de les
vendre (mines, puits, ateliers de lavage de minerais, exploitations de tourbe, carriEres,
Etablissements d'horticulture, laiteries, fromageries, etc.);. les entreprises dont l'exploitation suppose des connaissances scientifiques ou
spEciales d'un genre quelconque (pharmacies, maisons de santE, Etablissements curatifs,
laboratoires de cliimie, imprimeries, Etablissements d'Editeur, etc.);

c. les entreprises qui, vu leur importance et leur exploitation sont assimilEes aux
entreprises commerciales ou industrielles (entreprises d'artisans qui ont un magasin de
vente ou qui exploitent leur industrie en grand, de telle sorte qu'une tenue de livres
l'EguliEre leur est nEcessaire; entreprises de magonnerie, de charpenterie ou de menui-
serie; entreprises de construction; parqueteries et industries analogues; brasseries,
distilleries, etc.);

d. les entreprises qui font mEtier d'acheter des denrEes alimentaires ou des
boissons et de les dEbiter ä leurs clients, telles quelles ou prEparEes, dans des locaux
spEciaux, qu'elles y logent en müme temps les voyageurs ou non (hötels, auberges,
Etablissements curatifs, pensions d'Etrangers, etc.).

Ne sont pas astreintes ä se faire inscrire au registre du commerce les entreprises
EnumErEes sous chiffre 1, lettre a, et sous chiffrcs 2 et 3, lorsque leurs marehandises
en magasin n'ont pas, en moyenne, une valeur d'au moins 2,000 francs ou que leur
vente annuelle (recette brute de 1'annEe) ou la valeur de leurs produits annuels reste
au-dessous de 10,000 francs.

11. Le registre spEeial.

Art. 14. Sont inscrites dans le registre spEeial les personnes qui rEclament leur
inscription en se basant sur l'article 865, alinEa 1, du code des obligations.

C. Le registre des procurations non commerciales.

Art. 15. Sont inscrits dans ce registre les fondEs de procuration pour l'exploitation
d'industries ou d'entreprises autres que Celles qui rentrent sous l'article 865, alinEa 4,
du code des obligations (0. 422, alinEa 3).

2. Organisation intörieure. — Mode de procGder aux inscriptions.

a. Registre principal (registre A).
Art. 16. Le registre principal est divisE en deux livres : le journal et le livre

analytique. Ce dernier est muni d'un rEpertoire alphabEtique :

a. des raisons de commerce inscrites ;

b. de toutes les personnes portEes dans le livre analytique, avec indication du
nom et des prEnoms, du lieu d'origine et de domicile, ainsi que de la raison commerciale

de la maison ii laquelle elles appartiennent et de la qualitE en laquelle elles sont
inscrites. Mention est faite, dans une rubrique spEciale, si la personne est soumise k la
poursuite pour effets de change et par voie de faillite. Les noms des personnes bififEes
sont radiEes ä l'encre rouge.

Art. 17. Les inscriptions au journal se font suivant l'ordre chronologique.
Lorsqu'il s'agit de sociEtes anonymes, de sociEtEs en commandite par actions ou

d'assoeiations, le journal ne contient que les extraits prEvus aux articles 621, 680 et
681 du code des obligations.

Pour l'inscription de sociEtEs (C. 0., titre 28), il est procEdE d'une maniEre
analogue.

Art. 18. Les inscriptions sont datEes et munies de numEros d'ordre suivant une
sErie qui recommence avec chaque annee civile. Elles sont de plus signEes par les

personnes inscrites, lorsque la dEdaration a EtE faite verbalement, et attestEes par la
signature du prEposE au registre.

Mention est faite, dans le journal, de chaque piece se rapportant 5. une demande
Ecrite ou a une inscription opErEe en vertu de documents.

Les sociEtaires et les membres d'une administration ou d'un comitE qui sont
autorisEes ä signer pour une raison de commerce doivent, lors de la premiEre inscription

ou, si leur entrEe est postErieure k 1'inscription, lors de cette entrEe, apposer, par
devant le prEposE au registre ou dans la declaration Ecrite, tant leur signature personnels

que celle de la raison sociale.
Toutes les inscriptions postErieures, pour lesquelles il ne s'agit pas d'une nouvelle

signature de la raison, ne doivent Etre munies que de la signature personnels des
sociEtaires ou des membres de l'administration ou du comitE.

II est procEdE d'une maniEre analogue pour les raisons de commerce
individuelles.

Les fondEs de procuration doivent signer en ajoutant k la raison sociale
Vindication de la procuration et Sur nom personnel.

Les reprEsentants de sociEtEs anonymes, d'assoeiations et de sociEtEs prEvues au
titre 28 du code des obligations (directeurs, administrateurs, liquidateurs) doivent signer
en ajoutant k leur signature la raison sociale ou la dEnomination de l'administration.

La signature personnels doit toujours Etre apposEe a gauche dans le journal, la
signature sociale a droite.

Art. 19. Les radiations et les modifications sont considErEes comme des inscriptions

nouvelles.
Art. 20. Le livre analytique est tenu sous forme de tableau. Chaque raison de

commerce y re^oit un folio, dans lequel le prEposE au registre reporte, suivant les
indications du journal, toutes les inscriptions concernant cette raison.

Si des inscriptions au livre analytique doivent Etre rayEes ensuite de modifications
ou de radiations, on emploie ii cet effet l'encre rouge.

Lorsqu'une raison de commerce vient k cesser d'exister, l'inscription est biffEe
diagonalement et close d'une maniEre visible au moyen d'un trait horizontal. De plus,
outre le numEro d'ordre et la date de l'inscription dans le journal, le prEposE mentionne
succinctement le motif de la radiation (renonciation, dissolution, dEpart, faillite, etc.) et
indique, cas EchEant, a quelle maison passent l'actif et le passif. En cas de radiation
aprEs la fin de la liquidation, il suffit d'indiquer: „Eteinte".

Lors de la radiation d'une raison de commerce, le feuillet peut Etre employE pour
une autre raison, si celle-ci, selon les prEvisions, ne doit pas exiger plus que l'espace
restant.

Si une raison de commerce vient k occuper, avec le temps, plus d'un feuillet
en tier, le prEposE la reporte, avec toutes les indications qui y sont inscrites au moment
du report, sur un nouveau feuillet; il fait, de plus, un renvoi tant sur l'ancien feuillet
que sur le nouveau.

Art. 21. Avant d'inscrire une raison de commerce, le prEposE examine si elle
est admissible d'aprEs les articles 867 a 874 du code des obligations et si elle n'est pas
dEja inscrite pour la mEme localitE.

Celui qui succEde, par acquisition ou autrement, k un Etablissement dEjä existant
et qui a EtE autorisE, conformEment k l'article 874 du code des obligations, k indiquer
dans Sa raison a qui il succEde, ne peut faire usage de cette facultE que par une ad-
jonction placEe aprEs sa propre raison.

Dans le cas oil une raison de commerce doit signer en plusieurs Iangues, toutes
les personnes ayant le droit de signer doivent apposer leurs signatures dans ces diffErentes
langues.

Le prEposE au registre est aussi tenu d'inscrire et de faire publier des indications
concernant le genre du commerce et l'endroit oil se trouvent les bureaux.

Art. 22. L'inscription de succursales est soumise aux mEmes prescriptions que
l'inscription de TEtablissement principal.

Toutefois, les succursales ne peuvent Etre inscrites au registre du commerce
qu'autant que TEtablissement principal a dEjk EtE inscrit, ce que le requErant est tenu
de prouver en produisant un extrait du registre du lieu oil se trouve TEtablissement
principal.
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Pour les succursales d'Etablissements strangers, s'il n'existe, au siege de l'Eta-
blissement principal Stranger, aucune institution analogue au registre du commerce, l'ex-
trait du registre peut litre remplacE par un document officiel constatant que la raison
de commerce existe en droit dans le lieu de l'Etablissement principal.

Art. 23. Les succursales doivent Etre inscrites d'office au registre du lieu oil se

trouve l'Etablissement principal.
Le prEposE au registre de la succursale transmet, d'office et sans retard, un ex-

trait de toute inscription relative a la succursale ä celui de l'Etablissement principal,
lequel en fait mention tant dans le journal que dans le livre analytique, dans ce dernier
avec le numEro d'ordre et la date d'inscription dans le journal.

Les inscriptions faites dans le registre du principal Etablissement ne sont pas
publikes.

Art. 24. Le catalogue des membres d'une association, prEvu ä l'article 702 du
code des obligations, est tenu sous la forme d'un cahier ad hoc. Ce catalogue indique,
conformEment aux listes fournies par la direction de l'association, les noms, annees de

naissance, profession, origine et domicile des sociEtaires, en se rEfErant aux listes ou
autres dEclarations (0. 702, alinEa 2) qui ont motivE l'inscription ou la radiation. Ces

piEces sont munies de la date de l'inscription et du numEro de classement aux archives
et conservEes dans celles-ci.

Ces inscriptions ne sont mentionnEes ni dans le journal, ni dans le livre analytique;
elles ne sont pas non plus publiEes.

Art. 25. Lorsqu'une personne soumise ii l'inscription se trouve en retard pour
une radiation ou modification prescrite par la loi, le prEposE au registre l'invite par
Ecrit, en lui fixant un dElai de cinq jours, ii rEparer son omission ou ii indiquer les
motifs de son refus.

Si la personne sommEe ne donne au prEposE aucune explication sur la cause du
retard ou si eile refuse la communication rEclamEe, le prEposE au registre renvoie
immEdiatement l'affaire ii 1'autoritE cantonale chargEe de la surveillance, laquelle pro-
nonce sur le cas et procfede conformEment i\ Particle 804, alinEa 1, du code des
obligations contre ceux qui sont en faute.

La dEcision de 1'autoritE cantonale de surveillance doit fitre cornmuniquEe soit ä
la personne fautive soit au dEpartement fEdEral de justice et police.

La personne en faute a le droit de reeourir au conseil fEdEral contre la dEcision
de 1'autoritE cantonale de surveillance, dans le dElai de cinq jours h partir de la
notification de cette dEcision.

La dEcision de 1'autoritE cantonale de surveillance est exEcutoire si, dans le dElai
lixE, il n'a pas EtE interjetE recours au conseil fEdEral ou si, en cas de recours, eile a
EtE confirmEe par celui-ci.

Si, dans le dElai de cinq jours, la personne en faute ne donne pas suite k la
dEcision devenue exEcutoire, il est prononcE contre eile une amende au moins double de

la premiEre. En mEme temps, il est procEdE d'office, de la maniEre habituelle, ä la
radiation ou ä la modification.

Art. 26. Lorsqu'une personne ou une sociEtE aslreinte, ä teneur de Particle 865,
alinEa 4, du code des obligations, ä se faire inscrire au registre du commerce ne satis-
fait pas ä cette obligation, ou qu'un tiers, avec indication des motifs, exige l'inscription
d'une personne ou d'une sociEtE, le prEposE au registre doit, en se basant sur Particle
864 du code des obligations, sommer par Ecrit la ou les personnes astreintes ä
l'inscription de se faire inscrire dans le dElai de cinq jours au registre du commerce ou
d'indiquer par Ecrit les motifs du refus.

Si, dans ce dElai, l'inscription n'est pas effectuEe et qu'on n'indique aucun motif
de refus, le prEposE au registre procEde d'office k l'inscription. En mEme temps, il
dEnonce le cas ä 1'autoritE cantonale de surveillance. Ce)le-ci doit pfononcer une
amende disciplinaire contre la ou les personnes en faute.

Si la personne sommEe refuse, avec indication des motifs, de se faire inscrire, le

prEposE au registre transmet l'affaire ä 1'autoritE cantonale de surveillance.
Cette autoritE prend une dEcision dans le dElai de cinq jours et en donne

immEdiatement connaissance aux parties, ainsi qu'au dEpartement fEdEral de justice et
police.

Les parties peuvent reeourir au conseil fEdEral contre la dEcision de 1'autoritE
cantonale de surveillance, dans le dElai de cinq jours a dater de la notification de
cette dEcision.

S'il n'y a pas recours au conseil fEdEral ou que celui-ci confirme la dEcision de
1'autoritE cantonale de surveillance, l'inscription doit Etre opErEe d'office.

Art. 27. L'inscription opErEe d'office dans le sens de Particle 26 renferme :

1° la date de la dEcision et l'indication de 1'autoritE qui Pa prise en dernier
ressort;

2° les noms de la personne ä inscrire et, s'il s'agit d'une sociEtE, ceux de toutes
les personnes intEressEes, ainsi que la raison sociale sous laquelle elles exploitent
l'entreprise;

3° le domicile de toutes les personnes ä inscrire;
4° le local de l'entreprise et, cas EchEant, le siege de la sociEtE ;

5° l'objet de l'entreprise.
Art. 28. La radiation de raisons de commerce inscrites au registre a lieu d'office:

1° en cas de faillite de la personne ou de la sociEtE qui en est titulaire; dans ce

cas, le prEposE au registre doit procEder ä la radiation ailssitöt qu'il a officiel-
leinent connaissance de la mise en faillite;

2° lorsque, ensuite du dEpart ou du dEcEs du titulaire d'une raison de commerce
individuelle, celle-ci a cessE d'Etre exploitEe et qu'il s'est EcoulE un an dEs cette
Epoque sans que lui-mEme ou ses successeurs en aient requis la radiation ou
aient pu y Etre contraints par le preposE au registre;

3° lorsque l'exploitation d'une sociEtE en nom colleetif ou en commandite a cessE

par suite du dEcEs, du dEpart, de la faillite ou de la mise sous tuteile de tous
les associEs et que les personnes tenues ä requErir la radiation n'ont pas pu y
Etre astreintes;

4° lorsque la radiation a EtE ordonnEe par jugement sur la demande d'un tiers.
Les succursales sont radiEes, sur la communication du prEposE au registre de

l'Etablissement principal, lorsque ce dernier est radiE.
La radiation des succursales de inaisons EtrangEres s'opere lorsqu'il est constatE

ofticiellement que leur exploitation a cessE et que l'Etablissement principal situE ä
l'Etranger n'a pas obtempErE ä l'invitation du prEposE au registre de faire radier la
succursale ou qu'il a lui-m6ine cessE d'exister.

Dans tous les cas oü la radiation a lieu d'office, mention en est faite au journal
par le prEposE au registre, qui procEde ensuite ä la radiation dans le livre analytique.

Le prEposE au registre est tenu de procEder, au moins tous les trois mois, ii
l'Epuration du registre.

Art. 29. Sauf les cas ei-dessus, il n'est procEdE ä des radiations ou modifications
que sur rEquisition des personnes inscrites ou de celles qui sont lEgalement autorisEes
ä les reprEsenter ii cet effet. Le prEposE au registre est toutefois tenu de veiller d'office
it ce que les personnes que la loi oblige ä une modification ou radiation satisfassent ä
cette obligation.

Les tribunaux et les autoritEs administratives sont tenus de dEnoncer au prEposE
les contraventions qui peuvent arriver ä leur connaissance.

Art. 30. Les tribunaux. prononcent, suivant les voies de la procEdure, sur les dif-
ferends qui peuvent s'Elever entre particulars au sujet de radiations ou de modifications

(O. 876); ils peuvent ordonner des inesures provisionnelles.

b, Begistre special (registre B):

Art. 31. Ce registre comprend un livre chronologique, dans lequel le prEposE fait
les inscriptions au fur et ä mesure qu'elles sont requises, et un repertoire.

Art. 32. Toute inscription dans le livre chronologique reqoit un numEro d'ordre;
les numEros d'ordre recommencent avec chaque annEe civile.

Cliaque inscription est attestEe par la signature du prEposE au registre.
Art. 33. Les radiations ont lieu sur rEquisition verbale ou sur declaration Ecrite

et lEgalisEe ; elles sont faites a l'encre rouge.
Art. 34. II est procEdE d'office k la radiation :

1° en cas de dEces de la personne inscrite;
2" en cas de perte de la capacilE civile, conformEment a l'article 5, cliiffres 1 et 2,

de la loi fEdErale sur la capacitE civile;
3° en cas de dEpart.

Le prEposE au registre est tenu de procEder, au moins tous les trois mois, ii
l'Epuration du registre.

Art. 35. Le repertoire est Etabli par le prEposE sur la base du registre chronologique

et de maniEre ä concorder constamment avec lui.

c. Begistre des procurations non comrnerciales (registre C).

Art. 36. Les procurations non comrnerciales (0. 422, alinEa 3) sont inscrites,
comme les procurations comrnerciales, dans le journal du registre A, avec le numEro
d'ordre courant. Sur la base de l'inscription au journal, le prEposE dresse une liste des
procurations non comrnerciales, avec rEpertoire alphabEtique.

Les prescriptions des articles 17, alinEa 1, et 18, alinEas 1, 2, 6 et 8 sont
applicables aux inscriptions dans le journal.

Art. 37. Les procurations donnEes en vertu de l'article 422, alinEa 3, du code
des obligations sont radiEes :

1° lorsque le patron tombe en faillite ; dans ce cas, le prEposE procEde ä la
radiation dEs qu'il a officiellement connaissance de la dEclaration de faillite;

2° aprEs la mort du patron, lorsqu'il s'est EcoulE un an depuis le dEcEs et que les
heritiers ne peuvent Eire astreints ii la radiation;

3" lorsque le fondE de procuration est dEcEdE, ä condition que le patron ou son
reprEsentant ne puisse pas Etre astreint ä la radiation.

Le prEposE est tenu de procEder, au moins tous les trois mois, ä l'Epuration du
registre.

3. Emoluments.

Art. 38. L'autoritE prEposEe au registre perqoit les Emoluments suivants pour les
inscriptions, radiations et modifications.

Begistre A.

Inscription. Radiation. Modification.
Fr. Fr. Fr.

Raisons individuelles 5 3 3
SociEtEs en nom colleetif et sociEtEs en commandite.10 6 3
SociEtEs anonymes et sociEtEs en commandite par

actions :

a. dont le capital social n'excEde pas 100,000
francs 20 10 10

5. dont le capital social n'excEde pas 1 million
de francs 50 25 25

c. dont le capital social est supErieur 1 million

de francs 100 50 50
Les associations ayant un fonds de rEserve ou de garantie de plus de 100,000

francs paient les mfimes Emoluments que les sociEtEs anonymes et les sociEtEs en
commandite par actions (lettres 6 et c); les associations qui n'ont ni fonds de rEserve,
ni fonds de garantie, ou qui n'en possEdent que d'un montant de moins de 100,000
francs, paient les Emoluments fixEs a la lettre a pour les sociEtEs anonymes et les
sociEtEs en commandite par actions.

Les Etablissements de nature commerciale exploitEs pour le compte des administrations

puhliques (Etat, district, commune) et qui sont dotEs d'un capital d'exploitation
distinct ou d'un capital-actions paient l'Emolument fixE pour les sociEtEs anonymes
(lettres a, b et c). Les Etablissements de ce genre n'ayant ni capital d'exploitation ni
capital-actions sont traitEs sur le mEme pied que les raisons individuelles.

Inscription. Radiation. Modification.
Fr. Fr. Fr.

Autres sociEtEs 10 6 3
Autorisations et procurations (fondEs de procuration,

directeurs, liquidateurs, etc.) 5 3 —
Modifications du personnel dans les comitEs des associations, sans tenir compte

du nombre des personnes, 5 francs.
Modifications dans le personnel des reprEsentants de sociEtEs, sans tenir compte

du nombre des personnes, 3 francs.
Pour la mise ii jour du catalogue des membres d'une association (0. 702), il est

payE 1 franc pour chaque sErie de 10 noms k inscrire ou k radier, ou pour une fraction

de ce nombre.
Extraits, 1 franc' par page; toute page commencee est comptEe pour une page

entiEre.

Inscriptions, 3 francs.
Extraits, 50 centimes.

Begistre B.

Les radiations sont gratuites

Begistre C.

Inscriptions, 5 francs. — Radiations, 3 francs.
Extraits, 50 centimes.
Certificats attestant qu'un fait donnE n'est pas inscrit dans le registre du

commerce, 1 franc.
Art. 39. Les succursales paient la' moitiE de l'Emolument fixE pour l'Etablissement

principal; toutefois, lorsque celui-ci a son siEge ä l'Etranger, la premiEre succursale
inscrite paie l'Emolument entier; les inscriptions subsEquentes ne paient que demi-taxe.

Lorsqu'une inscription relative k une succursale n'est pas subordonnEe ä une
inscription au lieu de l'Etablissement principal, l'Emolument entier est dü.

L'Emolument est dfi pour chaque succursale, qu'elle soit inscrite sEparEment ou
oonjointeinent avec d'autres.

Art. 40. II n'est perqu aucun Emolument pour les radiations d'office.
Les radiations ou modifications qui sont en connexitE avec une nouvelle inscription

s'opErent sans frais, pourvu que la nouvelle inscription soit faite dans le mEme
arrondissoment de registre et que, s'il s'agit d'une radiation, la nouvelle raison de
commerce se charge de l'actif et du passif de l'ancienne maison.

Art. 41. Pour la publication des inscriptions dans la feuille officielle du
commerce, les cantons paient k la caisse fEdErale une finance Equiralant au cinquiEme des
Emoluments fixEs pour les inscriptions, radiations et modifications.

Le restant de ces Emoluments, les Emoluments pour extraits et attestations, ceux
pour inscriptions non destinEes a Etre publiEes, ainsi que les amendes, appartiennent
aux cantons.

Les prescriptions cantonales concernant le timbre demeurent rEservEes.
Los Emoluments pour inscriptions relatives au rEgime matrimonial sont fixEs par

les cantons et leur appartiennent exclusivement.

4. Publication des inscriptions.

Art. 42. Les inscriptions faites dans le journal du registre A et dans le livre
chronologique du registre B sont publiEes sans retard par la feuille officielle suisse du
commerce.

Ne sont exceptEes que les inscriptions qui, en vertu d'une disposition expresse du
present rEgleinent, ne doivent pas Etre publiEes (article 23).

Art. 43. Pour la publication, les bureaux cantonaux de registre transmettent au
bureau fEdEral du registre du commerce, ä Berne, au plus tard le lendemain de
l'inscription, des copies in extenso munies de leur signature.

Art. 44. Le bureau fEdEral du registre du commerce examine le contenu de ces
extraits, pour s'assurer qu'ils sont conformes k la loi, puis les fait publier dans la
feuille officielle du commerce.

En cas de divergence d'opinion entre une autoritE cantonale de surveillance et le
bureau fEdEral du registre du commerce, le dEpartement de justice et police doit
soumettre l'affaire k la dEcision du conseil fEdEral.

Art. 45. II est loisible aux cantons de publier encore les inscriptions au registre
du commerce dans d'autres organes de publicitE, aprEs que ces inscriptions ont paru
dans la feuille officielle du commerce; toutefois, il n'est perqu aucun Emolument pour
cet objet. En ce qui concerne l'effet juridique de la publication, celle faite dans la
feuille officielle du commerce est seule prise en considEration.

II. Feuille officielle du commerce.
Art. 46. La feuille officielle du commerce Est publiEe par la division du

commerce du dEpartement fEdEral des affaires EtrangEres; elle parait au moins deux fois
par semaine.

Art. 47. La feuille officielle du commerce publie, dans la langue originale :

1" les inscriptions pörtEes au registre du commerce, rangEes par cantons;
2° les communications qui, d'aprEs une prescription de la legislation fEdErale,

doivent figurer dans la feuille officielle du commerce;
34 si 1'autoritE fEdErale le juge ä propos, des lois, rEglements, publications et autres

communications intEressant le commerce et l'industrie;
4" des annonces privEes, etc.

Art. 48. Le conseil fEdEral fixe le prix d'abonnement de la feuille officielle dti
commerce et celui des publications, insertions, etc. (art. 47. cliiffres 2, 3 et 4). Les
autoritEs cantonales prEposEes au registre et les bureaux de poursuite pour dettes
regoivent la feuille gratuitement.

Art. 49. Le prEsent rEgleinent entrera en vigueur le premier janvier 1891.
II abroge le rEglement du 29 aoüt / 7 dEcembre 1882 concernant le registre du

commerce et la feuille officielle du commerce, ainsi que les modifications qui y ont
EtE introduites le 13 mars 1883.
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